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Site de ressources pour l’éducation musicale à l’école primaire, Musique Prim est accessible aux enseignants 

du 1
er

 degré, aux corps d’inspection et aux conseillers pédagogiques. 

Une inscription préalable est nécessaire, pour laquelle les informations suivantes sont requises : 

• RNE / UAI de l’établissement d’exercice 

• Adresse électronique académique professionnelle (prénom.nom@ac-villeacadémique.fr) 

 

Etape préalable : Demande d’inscription 

• Accéder au site Musique Prim :  

http://www.cndp.fr/musique-prim/ 

 

• Dans la partie identification, sélectionner « s’inscrire »  

 

• Prendre connaissance des termes de l’inscription et cliquer sur « Première visite? Cliquez ici pour vous enregistrer. » 

Etape 1/4 : Saisie des informations d’identification 

• Définir un nom d’utilisateur en un seul mot.  

• Choisir et confirmer un mot de passe à associer au 

compte. Attention, ce mot de passe est à 

mémoriser ; il ne sera rappelé dans aucun message 

émis par les gestionnaires du site. 

• Saisir son adresse académique professionnelle de la 

forme : prénom.nom@ac-villeacadémique.fr  *.  

• Saisir le code RNE/UAI de l’établissement d’exercice 

(7 chiffres & 1 lettre). Cette information est 

éventuellement à rechercher auprès du directeur  ou 

à l’adresse : 

http://www.education.gouv.fr/pid24301/annuaire-

accueil-recherche.html 
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Etape 2/4 : Confirmation des informations saisies 

• Vérifier les informations saisies (notamment l’adresse 

académique professionnelle qui engage la suite de 

l’inscription).  

 

 

• Cliquer sur « Ouvrir ce compte maintenant » si les 

informations sont conformes. A défaut, « Annuler » permet 

de revenir à l’étape précédente pour modifier ces éléments.  

 

Etape 3/4 : Envoi d’un message à l’adresse académique professionnelle fournie par l’utilisateur 

• Accéder et se connecter avec ses identifiants personnels, à la messagerie électronique académique. Cette adresse peut 

vous aider dans cette démarche : http://www.education.gouv.fr/cid4278/la-messagerie-professionnelle.html 

• Ouvrir le message intitulé : « Veuillez confirmer votre enregistrement auprès de Musique prim. » 

• Cliquer sur le lien qu’il contient : 

 

Etape 4 : Confirmation de l’inscription 

 

 

• La page active de Musique Prim confirme l’inscription. 

 

 

• Le cadre « Identification » (cf étape préalable) permet à présent de recueillir les nom d’utilisateur et  mot de passe définis 

par l’utilisateur. L’ensemble des ressources Musique Prim est accessible après connexion. 

 

 

* Directeurs et formateurs TICE de circonscription peuvent éclairer cette démarche, en particulier sur l’identification du RNE/UAI ou de l’ accès à votre 

messagerie académique professionnelle.  
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